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VILLE DE SEES  Délibération n° 021/2024 

61500         autres domaines de compétences : 9 – 9.1 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024 

 

Date de convocation : 26/03/2024 
 Nombre de Conseillers en exercice : 27     

Nombre de Conseillers Présents : 21   Nombre de pouvoirs : 2   Nombre de Conseillers votants : 23 
Date d’affichage : 16/04/2024 

 
VOTE :  Voix Pour :  23    Voix contre : 0     Abstentions :  0 

 

L’an deux mil vingt-quatre le 10 avril à 20 heures 00, les membres du Conseil Municipal de Sées dûment 
convoqués et sous la présidence de M. Mostefa MAACHI, Maire de SÉES, se sont réunis, au nombre prescrit 
par la loi, dans la salle de réunion de la Maison des Services et des Associations.  
  
Présents : M. Mostefa MAACHI, Maire, M. Fabrice EGRET, M. Christophe ROBIEUX, M. Mme Marie-Caroline 
MALEWICZ-LABBE, Mme Martine BIDAULT, Jacques MAUSSIRE, Mme Martine LEMOINE, Adjoints, Mme 
Martine MEYER, M. Damien SOREL, Mme Florence LECAMUS, M. Richard PAUPY, Mme Séverine LOUVEAU, 
Mme Patricia CHARPENTIER, Mme Jacqueline BLOND, Mme Jacqueline DUJARRIER, M. Jean-Marc LETELLIER, 
Mme Béatrice MIKUSINSKI, M. Raymond FREBET, Mme Hélène DEBACKER, M. Christian RICHARD, Mme 
Virginie BRUNEAU. 
 
Absents Excusés : Mme Pamela LAMBERT, Mme Véronique BARIA UGUEN, M. Antoine BIGNON, M. Florian 
MENAGER, M. Nicolas BUSNOT. 
Ont donné pouvoir : Mme Pamela LAMBERT à M. Mostefa MAACHI ; M. Florian MENAGER à Mme Marie-
Caroline MALEWICZ-LABBE 
Absents non Excusés : M. Bruno ROUX,  
 
Secrétaire de Séance : M. Jacques MAUSSIRE   

 

 

OBJET : Approbation de l’organigramme de la commune 
 

 Rapporteur : Fabrice EGRET, adjoint au personnel 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, article 3-3-1° ; 
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Vu la délibération du conseil municipal n° 095/2021 du 01/12/2021 portant approbation du nouvel 
organigramme ; 
 
Vu l’avis favorable du CST réuni le 25 mars 2024 ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission personnel du 25 mars 2024 ; 
 
Considérant qu’il revient au conseil municipal d’organiser les services communaux ; 
 
Considérant que l’organigramme relève de la clause générale de compétence de la collectivité ; 
 
Considérant que l’organigramme est destiné à informer sur les liens hiérarchiques, organisationnels et 
fonctionnels existants, l’organigramme est la photographie de la collectivité à l’instant « T » et qu’il sera 
d’une précieuse aide pour le service des Ressources Humaines. 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’adapter l’organigramme fonctionnel aux besoins de la collectivité et 
de structurer ses services au sein de pôles de compétences, afin de garantir davantage de cohérence et 
une meilleure complémentarité dans son administration ; 
 

      Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
 VALIDE le nouvel organigramme des services de la Ville à compter du 10 avril 2024, comme joint en 
annexe. 

 DIT que l’organigramme sera annexé au règlement intérieur du personnel. 

 

M. le Maire et Madame la Directrice Générale des Services sont chargés chacun, en ce qui le concerne, 
de prendre toutes mesures nécessaires en vue de l’exécution de la présente délibération. 

 
Pour extrait conforme 

   Le Secrétaire de séance Le Maire 
 Jacques MAUSSIRE Mostefa MAACHI  
 
 

 

Signé électroniquement par
Mostefa MAACHI

Le 15 avril 2024
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